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 n° 48 816 du 30 septembre 2010 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 3 juin 2010, par M. X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C), 

tendant à l’annulation de « la décision de refus de renouvellement du titre de séjour en tant qu’étudiant 

du requérant prise le 4 mai 2010 (notifiée le 6 mai 2010) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 20 août 2010 convoquant les parties à l’audience du 23 septembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. BAUTISTA loco Me D. DUPUIS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. VAN REGEMORTER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 2 octobre 2002, muni d’un passeport revêtu d’un visa de 

type D, délivré sur base de l’article 58 de la loi du 15 décembre 1980 pour poursuivre des études.  

 

Il a été mis en possession d’un certificat d’inscription au registre des étrangers. Ce certificat a été 

prorogé plusieurs fois jusqu’au 31 octobre 2009. 

 

Le 7 décembre 2009, la Commune de Schaerbeek a transmis à la partie défenderesse une demande de 

renouvellement de sa carte de séjour en tant qu’étudiant avec les documents produits par le requérant à 

l’appui de cette demande. 

Par mail du 26 avril 2010, la partie défenderesse a demandé au Ministère de la Région de Bruxelles-

capitale si le requérant avait introduit une demande de permis de travail C pour exercer le travail pour 
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lequel il a produit un contrat. Le ministère a répondu à la partie défenderesse qu’il n’y avait pas eu de 

nouvelle demande de permis de travail introduite par le requérant. 

 

1.2. En date du 4 mai 2010, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision de 

refus de prorogation de sa carte de séjour (carte A). Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est 

motivée comme suit : 

 

« Je vous prie de  

[x] ne pas renouveler la carte A de l’intéressé 

 

Ces instructions découlent du fait que  

[x] l’intéressé n’apporte pas la preuve qu’il dispose de ressources suffisantes 

 

Lors de sa demande de renouvellement de carte A pour 2009-2010, l’intéressé a produit des preuves de 

revenus personnels en tant que travailleur. 

D’une part, l’intéressé n’est pas en possession d’un permis de travail C en cours de validité et d’autre 

part, il ressort de ces documents que l’intéressé travaille plus de 20 heures par semaine. Or, un 

étudiant, autorisé au séjour conformément à l’Art.58 de la loi précitée, s’il est en possession d’un permis 

de travail C valable, ne peut légalement travailler plus de 20 heures par semaine, conformément à 

l’Art.5 de la Loi du 30.04.1999 relative à l’occupation des travailleurs étrangers et à l’Art.17, 6° et Art.18 

de l’A.R. d’exécution du 09.06.1999 modifié par l’A.R. du 06.02.2003. Or le volume de travail 

hebdomadaire de l’intéressé excède 24 heures, tel qu’indiqué sur le contrat de travail et révélé par les 

décomptes salariaux. Par ailleurs, l’Art.60 de la loi du 15.12.1980 précise que « dans la vérifications de 

moyens dont dispose l’étranger, il est tenu compte des ressources qu’il peut se procurer par l’exercice 

légal d’une activité lucrative en dehors du temps qui doit normalement être consacré aux études ». Il ne 

peut donc être tenu compte des revenus personnels de l’étudiant lesquels enfreignent les lois 

susmentionnées à deux titres. 

 

Ces instructions sont consécutives à la demande de renouvellement de titre de séjour en tant 

qu étudiant. 

 

Je vous prie toutefois d’informer l’intéressé que l’examen des éléments invoqués dans le cadre de la 

demande régularisation sur base de l’instruction du 19/07/2009 se poursuit et débouchera 

prochainement sur une décision séparée. » 

 

2. Exposé du moyen unique d’annulation 
 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation de « l’article 62 de la loi du 15 décembre 

1980, des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, des articles 3 et 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme (ci-après CEDH), 

conjugués au principe de bonne administration et de proportionnalité ». 

 

2.2.1. L’argumentation du requérant peut être scindée en deux branches : 

 

2.2.2. Dans une première branche, le requérant argue que la décision attaquée viole les dispositions 

légales relatives à la motivation formelle des actes administratifs dans la mesure où la motivation 

comporte une « contradiction flagrante » en ce que, d’une part, la décision indique que le non 

renouvellement de la carte de séjour du requérant est justifié par le fait qu’il n’apporte pas la preuve de 

ressources suffisantes et d’autre part, la décision lui reproche un volume de travail de plus de 24 heures 

par semaine. Il en déduit que la décision n’est pas correctement motivée. 

 

Il ajoute que la décision est fondée sur une constatation erronée (le fait que le requérant n’apporterait 

pas la preuve de ressources suffisantes) alors qu’il est manifeste qu’il dispose de suffisamment de 

revenus de sorte que la partie défenderesse a violé le principe de bonne administration.  

 

2.2.3. Dans une seconde branche, le requérant considère que la décision attaquée viole l’article 8 de la 

CEDH. A la suite d’un exposé théorique consacré à cet article, il estime que « l’atteinte qui serait portée 

à la vie privée du requérant par une éventuelle mesure d’éloignement, même temporaire, serait 

disproportionnée par rapport à l’objectif poursuivi par l’Etat belge et violerait l’article 8 de la CEDH ». 
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Il soutient que l’obliger « à retourner dans son pays d’origine où il n’a plus d’attache, ni de famille, de 

biens et de soutien afin d’y introduire sa demande d’autorisation de séjour serait disproportionné eu 

égard aux éléments factuels de sa situation ». 

 

Il déclare qu’il est « arrivé en Belgique le 2 octobre 2002 et y réside de manière ininterrompue depuis 

lors », qu’il « s’est parfaitement intégré à la Belgique et y a établi le siège de sa vie étudiante, 

économique, sociale et affective depuis huit années ». 

 

Il soutient également avoir eu un comportement irréprochable et avoir déployé de nombreux efforts pour 

poursuivre ses études en Belgique sans dépendre de l’assistance publique. Il précise qu’il travaille sous 

un régime de travail hebdomadaire de 24 heures mais que cette activité lucrative est accessoire et 

n’entrave nullement la poursuite normale de ses études. 

 

Il déclare que la mesure prise à son égard est « démesurée eu égard au motif poursuivi, et ce d’autant 

qu’une décision favorable sera très probablement rendue quant à la demande d’autorisation de long 

séjour » qu’il a introduite sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Il conclut qu’ « en refusant de renouveler le titre de séjour du requérant au motif qu’il ne disposerait pas 

de ressources suffisantes, la partie adverse ne démontre nullement avoir ménagé un juste équilibre 

entre le but visé et la gravité de l’atteinte au respect de la vie privée du requérant ». 

 

2.3. Dans son mémoire en réplique, le requérant réitère pour l’essentiel les arguments développés en 

termes de requête. 

 

3. Discussion. 
 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci serait violée par 

l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

En l’espèce, le Conseil observe qu’en tant qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la CEDH, le 

moyen est irrecevable à défaut pour le requérant d’expliquer en quoi cette disposition serait violée par 

l’acte attaqué. 

 

3.2. Pour le surplus, en ce qui concerne la première branche du moyen, le Conseil rappelle qu’il est 

de jurisprudence administrative constante que « (…) pour satisfaire aux exigences des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, tout acte administratif au 

sens de l’article 1er doit faire l’objet d’une motivation formelle, laquelle consiste en l’indication, dans 

l’acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision (…) ; » afin de permettre 

au destinataire de celui-ci de connaître les raisons qui ont déterminé ledit acte. De plus, le Conseil 

rappelle qu’il a déjà jugé que pour ce faire, « il suffit (…) que la décision fasse apparaître de façon claire 

et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce sujet (…) » (voir notamment C.E. n° 

78.562 du 4 février 1999 ; C.E. n° 66.237 du 14 mai 1997 et C.C.E. n° 7.579 du 21 février 2008). 

 

En l’espèce, force est de constater que l’acte attaqué est fondé sur les articles 60 de la loi du 15 

décembre 1980, 5 de la loi du 30 avril 1999 relative à l’occupation des travailleurs étrangers et 17, 6° et 

18 de l’arrêté royal d’exécution du 9 juin 1999 modifié par l’arrêté royal du 6 février 2003, et est motivé 

par le constat que le requérant ne justifie pas de ressources suffisantes. 

 

L’article 60 de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : 

 

« La preuve des moyens de subsistance suffisants est apportée notamment par la production d'un des 

documents suivants: 

1° une attestation émanant soit d'une organisation internationale ou d'une autorité nationale, soit d'une 

personne morale, belge ou étrangère, disposant de ressources suffisantes, suivant laquelle l'étranger 

bénéficie ou bénéficiera prochainement d'une bourse ou d'un prêt pouvant couvrir ses soins de santé, 

ses frais de séjour, d'études et de rapatriement; 
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2° un engagement à l'égard de l'Etat belge et de l'étudiant, émanant d'une personne, belge ou 

étrangère, disposant de ressources suffisantes et s'engageant à prendre en charge les soins de santé, 

les frais de séjour, d'études et de rapatriement de l'étranger pour au moins une année académique. 

 

Dans la vérification des moyens dont dispose l'étranger, il est tenu compte des ressources qu'il peut se 

procurer par l'exercice légal d'une activité lucrative en dehors du temps qui doit normalement être 

consacré aux études. 

(…) ».  

 

L’article 5 de la loi du 30 avril 1999 relative à l’occupation des travailleurs étrangers quant à lui dispose 

que : 

 

« Pour fournir des prestations de travail, le travailleur étranger doit préalablement avoir obtenu un 

permis de travail de l'autorité compétente. Il ne peut fournir ces prestations que dans les limites fixées 

par ce permis de travail ». 

 

Quant à l’article 17, 6° de l’arrêté royal d’exécution du 9 juin 1999 modifié par l’arrêté royal du 6 février 

2003, il précise que le permis de travail C est accordé : 

 

« aux étudiants séjournant légalement en Belgique qui sont inscrits dans un établissement 

d'enseignement en Belgique pour suivre un enseignement de plein exercice, pour des prestations en 

dehors des vacances scolaires, pour autant que leur occupation n'excède pas vingt heures par semaine 

et qu’elle soit compatible avec leurs études ». 

 

Selon ces prescrits légaux, sont prises en compte les ressources que l’étranger peut se procurer par 

l’exercice légal (c'est-à-dire moyennant autorisation ad hoc) d’une activité lucrative – qui ne doit pas 

excéder 20 heures par semaine – en dehors du temps qui doit normalement être consacré aux études.  

 

Il ressort de l’examen du dossier administratif que la partie défenderesse a été informée par les services 

du Ministère de la Région de Bruxelles capitale que le requérant ne disposait plus d’aucune autorisation 

d’exercer une activité lucrative depuis le 23 janvier 2008. La partie défenderesse a alors adressé le 26 

avril 2010 des instructions à la commune de résidence du requérant afin d’inviter ce dernier à produire 

un engagement de prise en charge conforme à l’annexe 32 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 pour 

l’année scolaire ou académique 2009-2010 et des preuves de solvabilité du garant ou une attestation de 

bourse ou de prêt d’études. Le requérant est resté en défaut de produire l’une ou l’autre des pièces 

demandées. Il a transmis cependant des documents qui attestaient que le travail qu’il a presté sans 

autorisation ad hoc a dépassé les 20 heures autorisées pour un étudiant dans le cadre d’une activité 

professionnelle légale. 

 

De ces constats, la partie défenderesse a estimé à bon droit pouvoir conclure que le requérant 

n’apportait pas la preuve qu’il dispose de ressources suffisantes. Le requérant ne peut se méprendre 

quant au fait que les ressources envisagées par la partie défenderesse sont des ressources légalement 

acquises, ceci se déduisant aisément de la lecture de l’acte attaqué qui contient un raisonnement clair 

de la partie défenderesse à cet égard. La partie défenderesse était également fondée à relever en 

même temps que le volume de travail presté par le requérant sans une autorisation ad hoc excédait 

quoi qu’il en soit la limite maximale autorisée par l’article 17, 6° de l’arrêté royal d’exécution du 9 juin 

1999 précité. 

 

Il n’apparaît aucune contradiction dans la motivation de la décision en cause, la partie défenderesse 

ayant pu indiquer dans un premier temps que le requérant n’apportait pas la preuve de ressources 

suffisantes au sens des dispositions évoquées dans la décision attaquée (à savoir des ressources 

provenant d’un travail exercé avec permis de travail) et dans un deuxième temps que le requérant avait 

presté un volume de travail de plus de 24 heures par semaine. 

 

Force est au demeurant de constater que le requérant ne conteste ni l’absence de permis de travail ni le 

le fait que ses prestations hebdomadaires dépassent 20 heures. 

 

Pour le surplus de la première branche dans laquelle il est fait grief à la décision d’être fondée sur une 

constatation erronée en ce que le requérant n’apporterait pas la preuve de ressources suffisantes alors 

qu’il est manifeste qu’il dispose de suffisamment de revenus, le Conseil renvoie aux considérations 

développées ci-avant quant à l’illégalité du travail procurant au requérant ces revenus. 
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La décision attaquée se fonde dès lors en fait sur des éléments du dossier qu’elle précise et, en droit 

sur les dispositions légales qu’elle cite expressément. Elle est ainsi motivée à suffisance en fait, ainsi 

qu’en droit, et ne recèle aucune contradiction. 

 

3.3.1.  Sur la seconde branche du moyen dans laquelle est invoquée la violation de l’article 8 de la 

CEDH, le Conseil constate que les arguments du requérant, relatifs au manque de proportionnalité de la 

« mesure d’éloignement » (…)  « eu égard aux éléments factuels de sa situation » et en regard du but 

poursuivi par les autorités belges, manquent en fait. En effet, la décision litigieuse n’est pas assortie 

d’un ordre de quitter le territoire.  

 

Par ailleurs, « en refusant de renouveler le titre de séjour du requérant », la partie défenderesse n’a 

nullement violé l’article 8 de la CEDH, la décision attaquée n’étant que la résultante du fait que le 

requérant ne se trouve pas dans les conditions du droit dont il revendique l’application en sa faveur (cf. 

ci-dessus point 3.2.) et ne préjudiciant par ailleurs en rien à la demande d’autorisation de séjour que le 

requérant a introduite sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et qui était, en tout cas au 

moment où la décision attaquée a été prise, toujours en cours d’instruction, ainsi que le précise la 

décision attaquée elle-même. 

 

3.3.2. Au demeurant, s’agissant toujours du droit au respect de Ia vie privée et familiale du requérant, 

le Conseil rappelle que l'article 8 de la CEDH, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit 

au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. 

Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit 

prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le 

Conseil a également rappelé que la Cour européenne des droits de l’homme a, à diverses occasions, 

considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de 

pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. Le Conseil en a conclu qu’ « En 

l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000) ».  

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4. Dépens 
 

En termes de requête, le requérant demande notamment au Conseil de statuer quant aux dépens. Or, 

dans l’état actuel de la réglementation, le Conseil n’a aucune compétence pour fixer des dépens de 

procédure. Il s’ensuit que la demande du requérant est irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille dix par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 


